
PREPARATION THEORIQUE AU BREVET 

GUIDE DE PALANQUEE NIVEAU IV  

LE CADRE REGLEMENTAIRE  

PLONGEE subaquatique  



LA REGLEMENTATION 

La sensibilisation du plongeur à ses droits et devoirs dans le cadre de la loi et en 

fonction du milieu ou il évolue, doit se faire dès le Niveau 1. 

A plus forte raison, un futur « chef de Palanquée » doit connaître un certains nombre 

de chose sur la réglementation subaquatique et les points essentiels qui définissent son 

activité. 

En France, il faut bien le reconna´tre, lôorganisation de la plong®e 

est très fortement réglementé.  

Dôune part, le Minist¯re de la Jeunesse et des sports d®finit 

lôorganisation des plong®es (humaine et mat®riel). Côest 

lôorganisme de tutelle du sport en France et bien entendu de la 

FFESSM. 

Dôautre part, le Minist¯re de la Mer fixe les r¯gles concernant les 

bateaux et la pêche sous marine. 

La Loi ne supporte aucun écart et 
l½ignorer expose le contrevenant au 
bataillon répressif du contrôle, de 

l½enquăte et des sanctions 



LA REGLEMENTATION 

1 ï Le respect de lôenvironnement 

A tous les niveaux f®d®raux (le m°me souci se retrouve dans dôautre f®d®ration sportive 

ou organisation de plongée), la priorité est donnée au « respect de lôenvironnement ». 

Il nôest jamais inutile de devoir rappeler que : 

« en plongée, on touche du regard et 
on ne remonte que ses impressions 
et quelques souvenirs  ». 
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2 ï Le bateau de plongée 

Il faut savoir que lorsquôon utilise un bateau, 

celui-ci fait partie de la sécurité de la plongée.  

Le bateau doit être apte à assurer et remplir 

les fonctions pour lequel il est prévu et armé.  
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Si dôaucun ne sôint®resse au mat®riel 

de sécurité qui doit se trouver à bord, 

le futur Chef de Palanquée doit 

impérativement connaître en détail la 

liste de lôarmement de s®curit® 

sp®cifique pour lôorganisation de la 

plongée. 



Matériel d'assistance et de secours 
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3 ï Lôorganisation des secours 

En France, la chaîne des secours est assez bien structurée. 

Tous les systèmes qui les organisent (CROSS (canal 16 

VHF) - Gendarmerie ï Polices ï Pompiers etc..) doivent 

pouvoir être contactés si nécessaire. Des moyens pour les 

joindre et des num®ros dôappel existent.  

 

On ne peut pas prétendre les ignorer. 

Trois  numéros pour alerter les secours : 

15  18  112  
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http://cohen.frank.free.fr/photos/helicoptere/helicosamu/photosamu/66/66.htm


4 ï Les prérogatives des plongeurs 

Les prérogatives du Niveau IV et celles de tous les autres plongeurs sont définies par 

des normes dôencadrement. Ces normes sont d®finies par une r®glementation dite 

« Code du Sport ï Arrêtés 18 juin 2010 modifié par arrêté au 12 novembre 2010 . Cet 

« Arrêté  » concerne les règles relatives à la technique et à la sécurité dans les 

®tablissements organisant lôenseignement de la plong®e ¨ lôair.  
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Il concerne les établissements organisateurs, le directeur de plongée, le guide de 

planqu®e, le mat®riel dôassistance et de secours, lô®quipement des plongeurs, les espaces 

et les conditions dô®volution et pour finir quelques dispositions g®n®rales. 

Il est donc impératif que chacun puisse prendre connaissance de cette réglementation 

dans son intégralité ainsi que de ses annexes. 
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Les annexes du Code du Sport 18 juin 2010 modifi® 12 novembre 2010é. 

é..a t®l®charger en totalit® et imp®rativement ¨ partir de :  

http://www.infoplongee.fr/ctn/manmon.php 

Lõapprentissage du ç par cïur è nõest pas une solution, 

il faut plutôt comprendre la portée de cet arrêté.  

Art. A. 322-71. - Les ®tablissements mentionn®s ¨ lôarticle L. 322-2 qui organisent la 

pratique ou dispensent lôenseignement de la plong®e subaquatique ¨ lôair sont soumis aux 

règles de technique et de sécurité définies par la présente sous-section.  

Art. A. 322-72. - Les annexes III-14a à III-17 au présent code déterminent :  

 

- Les aptitudes des pratiquants (annexe III-14a) ;  

 

- Les brevets de pratiquants d®livr®s par la FFESSM, la FSGT, LôUCPA, LôANMP, 

LôSNMP et la CMAS attestant des aptitudes de lôannexe III-14a (annexe II-14b) ;  



 

Suiteé.. 

 

- Les niveaux de Guide de Palanqu®e et Directeur de Plong®e en plong®e ¨ lôair (annexe 

III -15a) ;  

 

- Le niveau dôenseignement en plong®e ¨ lôair (annexe III-15b) ;  

 

- Les conditions dô®volution en enseignement en plong®e ¨ lôair (annexe III-16a) ;  

 

- Les conditions dô®volution en exploration en plong®e ¨ lôair en milieu naturel (annexe III-

16b) ;  

 

- Le contenu de la trousse de secours (annexe III-17).  
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é..a t®l®charger en totalit® et imp®rativement ¨ partir de : 

http://www.infoplongee.fr/ctn/manmon.php 

Extrait du code du sport 

Partie réglementaire - Arrêtés 

(modifi® par lôarr°t® du 23 juillet 2009) 
 

Livre III Pratique sportive 

Titre II Obligations liées aux activités sportives 

Chapitre II Garanties dôhygi¯ne et de s®curit® 

Section 3 

Etablissements qui organisent la pratique ou dispensent 

l'enseignement de la plongée subaquatique 

Sous-section 2 

Etablissements qui organisent la pratique 

ou dispensent l'enseignement de la plongée autonome 

aux m®langes autres que lôair 
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5 ï La responsabilité du plongeur 

La plongée présente des risques particuliers liés à sa pratique et le plongeur 

est responsable en tant quôacteur de lôactivit® de la plong®e. D¯s quôun 

problème survient de nature à engager un plongeur ou un bien lui 

appartenant, une recherche de responsabilit® sôengage. 

La responsabilité civile  : Côest la r®paration des 

dommages caus®s ¨ autrui. Elle sô®value en ®l®ments financiers. 

Les assurances ne garantissent leurs souscripteurs quôen mati¯re 

de RC. (Voir Articles : 1382 ï 1383 ï 1384 du Code Civil) 

La responsabilité pénale  : La responsabilité 

du plongeur et surtout celle du Capacitaire Niveau IV peut-

°tre ®tablie par rapport aux lois, d®crets, arr°t®s et dôune 

manière générale vis-à-vis des textes réglementaires. Elle 

sô®value en infraction, d®lit, crime volontaire ou non ou par 

manquement grave aux règles. 

Aucune assurance ne couvre la responsabilité 

pénale  
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6 ï La licence 

La licence est obligatoire pour toute activité sportive se déroulant sous 

lôautorit® du club ou des d®l®gations d®partementales, r®gionales ou 

nationales.  

La licence est une carte dôidentit® sportive mais côest aussi et surtout 

une assurance (responsabilité au tiers).  

Elle est valable dans le monde entier et il est possible de la compléter 

par une « assurance complémentaire è tr¯s utile car lôaccident en 

plong®e nôa pas toujours pour cause un tiers responsable. 

�fResponsabilité civile  

�fProtection juridique  

�fAssurance individuelle et 
Convention d'Assistance  


